
     
                                                            

                   

Membres présents : Marie Madeleine GAUTIER BROSSE – Gérard GOUDINOUX - 
Jean-Philippe HORSIN - Michel MONNEY - Louis Marie PAULIN –  Annick PEREIRA  - 
Dominique VICTOIRE MENDOZA - Annie VILBOIS

Membres excusés : Benoît BALIVET – Serge GENEST  - Pierre LESTURGIE  - Gilles 
MASSICOT

Invités     :   Dominique MANDARD et Jean-Jacques RASLE de l’Amicale Cyclo Florentaise

1) Approbation du compte-rendu de la réunion du mercredi 11 janvier 
2023     :  

 Aucune remarque. Le compte-rendu est adopté à l’unanimité des présents et devient procès-
verbal.

2) Point sur les affiliations des clubs et sur les effectifs 2023   :  

16 clubs sont ré-affiliés, et 446 licences sont enregistrées contre 488 en 2022, soit un retard 
de 42 licences. 

Nous dénombrons 436  renouvellements et 10 nouveaux licenciés, dont 19 licences « Vélo 
Sport », 64 licences « Vélo Balade » et 363 licences « Vélo Rando ».

L’effectif est composé de 352 hommes et 94 femmes.

A noter que 152 licenciés de l’année N-1 n’ont toujours pas renouvelé leur adhésion 2023.

Etat de comptage des licences par club au  lundi 20 février 2023

N° de club Clubs
Renouvellement Création Total

Homme Femme Homme Femme Homme Femme

00031CYCLOTOURISTES BERRUYERS 20 7 0 0 20 7

00399CT VIERZONNAIS 16 14 0 0 16 14

01696CYCLO MARCHE SAINT AMANDOIS 24 6 0 0 24 6

01797AMICALE CYCLO FLORENTAISE 19 2 1 0 20 2

03020RAMY 9 1 2 0 11 1

COMPTE-RENDU de la REUNION du COMITE DIRECTEUR

Lundi 20 février 2023 à Saint-Doulchard



     
                                                            

N° de club Clubs
Renouvellement Création Total

Homme Femme Homme Femme Homme Femme

03091SPORTS LOISIRS DETENTE FUSSY 10 1 1 0 11 1

03367AUBIGNY CYCLOTOURISME MARCHE VTT 25 9 1 1 26 10

03471CE MBDA BOURGES CYCLOTOURISME 18 2 0 0 18 2

03704ST DOULCHARD CYCLO 73 12 2 0 75 12

04186CYCLO CLUB D ORVAL 12 8 0 0 12 8

04796CYCLO CLUB DE TROUY 13 2 0 0 13 2

05115ASS BAUGY CYCLOTOURISME 37 4 1 0 38 4

05177CYCLO CLUB STE SOLANGE 15 8 0 0 15 8

07176SAINT CAPRAIS SPORT CYCLO 16 1 0 1 16 2

99018MEMBRE INDIVIDUEL CHER 14 2 0 0 14 2

07669UNION SPORTIVE MEREAU VELO 13 1 0 0 13 1

08045BERRY CYCLO RANDO VIERZON 10 12 0 0 10 12

Totaux 344 92 8 2 352 94

3) Point sur le calendrier départemental

Aucune demande de modification nous est parvenu depuis la réunion du mercredi 11 jan-
vier.

V.I féminin départemental Saint-Doulchard – Etang de Goule, le lundi 18 septembre     :

Concernant le lieu de rassemblement et de départ des participantes, Monsieur Richard BOU-
DET, maire de Saint-Doulchard, propose de mettre à notre disposition le domaine de Varye. 

Un sondage va être fait auprès des clubs pour connaître le nombre de féminines qui sou-
haitent participer à ce V.I.

Ouverture du système d’information des manifestations sportives     dans le Cher :  

Les difficultés rencontrées par les clubs de l’Amicale Cyclo Florentaise, S.L.D Fussy et 

Berry Cyclo Rando Vierzon pour instruire leur demande de déclaration de manifestation sont
résolues.

Important : Jean-Philippe HORSIN (tél : 06 42 76 56 13) sera le référent à contacter au cas 
ou un club rencontre des difficultés pour instruire la demande de déclaration de sa manifesta-
tion sur la nouvelle plateforme numérique en service depuis le 1er janvier.

4) Point sur l’organisation du «     Meeting de Printemps     » à Villeneuve sur   
Cher     :  



     
                                                            

Le « Meeting de Printemps » se déroulera le dimanche 19 mars au camping municipal de 
Villeneuve sur Cher situé à la sortie du village direction Charost.

La concentration se déroulera de 8h00 à 12h00 avec la possibilité de faire un circuit de 40 
km.

La déclaration à été effectuée auprès de la Sous Préfecture de VIERZON, ainsi que la 
souscription à la garantie B qui couvre les non-licenciés.

L’Amicale Cyclo Florentaise est chargée des différents achats concernant le ravitaillement. 
Son coût sera intégralement pris en charge par le CODEP 18 sur présentation des 
factures d’achat.

L’engagement est fixé à 2 € pour les licenciés, 4 € pour les non-licenciés et gratuit  pour les 
moins de 18 ans qui devront être accompagnés. 

5)   Challenge du Centre à Boulleret     , Entre Sancerrois et Val de Loire :  

Une nouvelle réunion s’est déroulée le lundi 13 février à Boulleret. Notre délégation était 
composée de Jean-Philippe HORSIN, Louis Marie PAULIN, Annie VILBOIS et Dominique 
VICTOIRE MENDOZA.

La commune, le conseil départemental,  ainsi que l’office de tourisme du “Grand 
Sancerrois” étaient présents.

Le samedi, le circuit « Découverte » de 30 km empruntera la « LOIRE à vélo » , s’arrêtera au
château de Buranlure, remontera sur Sainte-Gemme au milieu des vignes pour visiter la 
ferme pédagogique  des Feulards (dégustation et vente  de crottins de Chavignol et de 
yaourts au fromage de chèvre). 

Le dimanche, 3 ravitaillements sont prévus : Le premier au foyer rural de Boulleret, le 
second aux remparts de Sancerre et le troisième chez Mr. Michel NAUDET viticulteur aux 
Egrots, commune de Sury en Vaux.

Pour des raisons de sécurité, les circuits de 80 et 100 km  n’emprunteront  pas la Loire à 
vélo. De ce fait les cyclos seront moins nombreux  sur cette voie assez étroite.

Il sera possible de s'inscrire à l’avance sur le site « HelloAsso ».

Il est envisagé la création d’un village de partenaires. 

Dans le cadre des « Echappées de Loire », le Conseil Régional fournira à chaque participant,
sac, tee shirt, lunette de soleil, dépliants, et mettra à notre disposition, un agent d’accueil 
ainsi qu’un barnum.



     
                                                            

L’article de présentation pour la revue « Cyclotourisme » devra être rédigé et envoyé avant le
1er avril, dernier délai. (Nous devrons joindre une photo)

La création de la plaquette de présentation peut débuter dès maintenant. Le prix des encarts 
publicitaires a été arrêté à 30 € pour le format carte d'identité, et 50 € pour 1/2 de page A5.

Nous sommes à la recherche d’annonceurs. Si vous en avez parmi vos relations, n’hésitez 
pas à les solliciter, ils seront les bienvenus.

De son côté, Jean-Philippe HORSIN contactera la Caisse d’Epargne pour des lots 
publicitaires. 

Concernant les repas, Annie VILBOIS a sollicité plusieurs traiteurs. Il a été décidé de retenir 

le traiteur du restaurant « Le Floroine » situé à Ménétréol s/Sancerre pour  le repas du 
samedi soir , et « Willy TAUREAU » traiteur à Sainte-Solange, pour le repas du dimanche 
midi.

Dominique VICTOIRE MENDOZA est chargé de contacter « Loc VTT » à Saint-Satur pour 
le prêt de VTT à assistance électrique à l’occasion de la reconnaissance des 3 circuits VTT, 
et pour sa participation au village partenaire.

6) Critérium départemental du jeune vététiste à Sancoins     :  

L’organisation sera liée au nombre de jeunes qui seront licenciés au sein des différents clubs 
du département.

Bernard PERSONNAT a renouvelé sa proposition de nous accueillir à Sancoins.

7)   Commission «     Santé-Sécurité     »     :  

Sécurité : Depuis la réunion du mercredi 11 janvier, aucune nouvelle déclaration d’accident 
n’a été enregistrée. Tous les dossiers en attente de pièces ont été clôturés.

Gérard GOUDINOUX a participé à une formation régionale des délégués « Sécurité » le 
samedi 28 janvier à Olivet (45).

Un dépliant « Venez rouler en Sécurité » établi par la commission régionale « Sécurité » 
sera à distribuer aux enfants qui participeront au SRAV ( Savoir Rouler A Vélo ) ainsi 
qu’aux clubs du département lors de la journée des Présidents. 

Santé : Depuis notre dernière réunion, et malgré la promesse de plusieurs clubs, aucune 
nouvelle convention n’a été établie avec « l’Amicale des Cyclos Cardiaques » pour devenir 
« Club ami ».  

A ce jour, 3 clubs « amis » : Cyclo Club Orval, Saint-Doulchard Cyclo et Berry Cyclo Rando
Vierzon.



     
                                                            

8) Journée des Présidents «     Spéciale  Assurances     »  

L’invitation et l’ordre du jour ont été envoyés à tous les clubs.

 16 structures sur 18 ont confirmé leur présence, pour un total de 34 personnes.

Pour les retardataires, il n’est pas trop tard de s’inscrire à cette journée et au repas.

9) Demande de subvention FDVA 2023   :  

Les demandes de subvention sont closes depuis le mercredi 08 février, minuit. 

Une demande de subvention de fonctionnement d’un montant de 1200€ a été instruite par  
Berry Cyclo Rando Vierzon.

Il a été impossible d’instruire celle du Cyclo Club Orval, ce club n’étant pas référencé à l’In-
see.

Nous invitons les Présidents à faire une demande de référencement de leur club auprès de 
l’Insee.

10) Programme «     Savoir Rouler à Vélo     » 2023   :  

Une rencontre avec Mr. Richard BOUDET, maire de Saint-Doulchard, s’est déroulée en mai-
rie le mercredi 1er février. Il a été convenu d’organiser pour les enfants du centre des loisirs 
une cession SRAV, lors des vacances scolaires de Pâques et courant juillet.  

Un contact a été établi avec la commune d’Herry.

Avant la prochaine intervention à l’école primaire de Saint-Satur, ne pas oublier de rensei-
gner le site dédié, en mentionnant les dates des différentes séances.

Une commande de 65 livrets pédagogiques à été faite auprès de notre fédération. (Delphine 
DECKER).

11)  Renouvellement de l’abonnement au «     Dénicheur     »     :   

L’abonnement au site « Le Dénicheur » prendra fin le 19 mars 2023.

Le Comite départemental est d'accord pour le renouveler et prendre à sa charge le montant 
du futur abonnement.  Coût : 15€ par structure.

Un sondage sera fait parmi les clubs organisateurs dans les prochains jours.

12) Informations du secrétaire     :  

Néant

13) Informations du trésorier     :   



     
                                                            

Règlement de l’abonnement 2023 à Basicompta : 55,00€

Achat d’un ordinateur portable chez BERRY Micro Service  + transfert des données  + 
installation de l’antivirus Dr. WEB : 1084,47€.

Et  at de la trésorerie   :  

Chèques non débités        671,22 €

Compte chèque   837,56 €

Livret A Caisse d'épargne  20781,74 €

Avoir au 20/02/2023 : Livret A + compte-courant 21619,30€

13) Divers et tour de table   :  

Tarifs des randonnées Séniors 2023     :   En raison de la hausse continue des prix liée à  l’in-
flation, les clubs organisateurs sont contraints d’augmenter le prix des repas qui s’élèvera dé-
sormais à 18€ au lieu des 15€ pratiqués habituellement à partir de la randonnée « Séniors » 
de Sainte-Solange.

Réunion CoReg Centre Val de Loire     :   Le comité directeur du CoReg Centre Val de Loire 
se réunira le dimanche 26 février, à partir de 10h00, à la maison des sports d’Olivet (45).

Agenda des prochaines semaines   :  

• Participation à la réunion « Terre de jeux - Jeux Olympiques 2024 » organisée par le 
Conseil départemental, le lundi 27 février, à 18h00, à l’hôtel du département.

• Participation à l’assemblée générale du CDOS18 qui aura lieu le samedi 11 mars, à partir 
de 10h00, à la salle Roseville de Saint-Florent sur Cher.

• Participation à l’assemblée générale de l’OMSJC Bourges  qui se déroulera le mardi 14 
mars, à 18h30, à la maison des associations, au 28 rue Gambon à Bourges.

• Convocation le lundi 20 mars à 9h30 aux Pyramides du conseil départemental, pour un 
entretien avec Chloé BART concernant le suivi annuel de notre dossier d’attribution d’une 
subvention de fonctionnement.

4ème édition de «     Mai à vélo     »     du 1  er   au 31 mai     :   



     
                                                            

Dans l’espoir de recruter, les clubs du Cher sont inviter à organiser des journées « Portes ou-
vertes »  pour faire découvrir aux non licenciés notre discipline sous toute ses formes. 

Dates libres dans le calendrier départemental de mai au choix des éventuels organisateurs     :   
Lundi 1er mai – Samedi 06 mai – Lundi 08 mai – Jeudi 18 mai – Samedi 20 mai – Dimanche 
21 mai – Lundi 29 mai.

Rappel des critères obligatoires pour bénéficier de la dotation fédérale de   100€     :  

- Créer un évènement gratuit ouvert aux non licenciés (Route : 60 km max – Vtt : 30 km 
max).

- Enregistrer son évènement sur le calendrier national. (Prendre contact avec Annie VILBOIS,
Tél : 06 10 77 21 74)

Un webinaire gratuit et ouvert à tous est prévu le mardi 07 mars de 14h00 à 15h30.

Pour tous renseignements, cliquer sur le lien ci-dessous :  

https://maiavelo.fr/un-mois-pour-feter-le-velo/infos-pratiques-pedagogiques/?
utm_source=sendinblue&utm_campaign=Mai%20%20vlo
%202023&utm_medium=email

Commande de flèches papier     :

Un devis a été demandé à la société « Doc Image » pour l’impression de 5000 flèches papier.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h00

Prochaine réunion le lundi 03 avril  à 14h30, à Vierzon ?

                   Le secrétaire :                                                                  Le Président :

Dominique VICTOIRE MENDOZA                                               Louis Marie PAULIN
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